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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 44587

Texte de la question

M. Louis Le Pensec attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur la
transposition de la directive du Conseil europeen du 15 juillet 1991 fixant les regles sanitaires regissant la
production et la mise sur le marche de mollusques bivalves vivants operee par le decret no 94-340 du 28 avril
1994 relatif aux conditions sanitaires de production et de mise sur le marche des coquillages vivants. Selon
l'article 189 du traite instituant la Communaute europeenne, la directive lie tout Etat membre destinataire quant
au resultat a atteindre, tout en laissant aux instances nationales la competence quant a la forme et aux moyens.
Les moyens utilises par la France ont conduit a creer des differences entre les regimes applicables aux
pecheurs professionnels et aux pecheurs non professionnels, ces derniers n'etant autorises a exercer leur loisir
que sur des zones A. En consequence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il estime justifiee au regard
des objectifs de la directive du Conseil la discrimination operee par le decret no 94-340, qui autorise le
ramassage en zone B aux pecheurs professionnels mais en exclut les pecheurs a pied amateurs. Il lui demande
si la solution consistant a permettre aux autorites competentes d'interdire partiellement dans l'espace et le temps
les ramassages en cause pourrait se substituer a l'interdiction generale.

Texte de la réponse

Le decret no 94-340 du 28 avril 1994, qui transpose en droit interne la directive europeenne du 15 juillet 1991
fixant les regles sanitaires regissant la production et la mise sur le marche des coquillages vivants, n'autorise la
peche de loisir des coquillages dans les zones de production classees que dans les zones A. Ce choix a ete
fonde sur un souci de protection de la sante publique : en effet, les pecheurs professionnels, s'ils sont autorises
a pecher en zone B, sont tenus de purifier ou de faire purifier les produits de leur peche et doivent justifier de ce
traitement des coquillages, qu'ils soient eux-memes detenteurs d'un etablissement agree, ou qu'ils passent un
contrat avec un etablissement de purification agree ; tel n'est pas le cas des pecheurs de loisir. Il est toutefois
apparu que, si l'application de normes strictes ne pouvait pas etre discutee pour des produits destines a la
vente, il etait en revanche necessaire de definir un systeme juridique et un reseau de surveillance adaptee a la
peche de loisir. Les services du ministere de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation travaillent, en liaison
avec ceux du secretariat d'Etat a la sante, a la definition des modalites d'amenagement du decret du 28 avril
1994 qui, en se substituant precisement a l'interdiction generale, permettront de concilier peche et loisir et
objectif de sante publique. Dans l'attente, les prefets ont recu instruction d'adopter, pour les zones classees B,
une demarche visant a privilegier l'information et la prevention en diffusant au public et aux elus les resultats des
analyses dans le cadre de suivi de la qualite sanitaire des zones, ainsi que des recommandations sur les risques
encourus et les modes de consommation. Cette demarche a ainsi tenu compte de l'indeniable caractere
traditionnel attache a la peche de loisir, qui doit etre preserve dans le respect des imperatifs de sante publique.
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